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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 20 000 000 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 20 000 000
Accès au droit et à la justice 0 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 20 000 000 20 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à transférer 20 millions d'euros depuis la mission 01 "Mise en oeuvre des 
décisions judiciaires" (issue du programme 182 "Protection judiciaire de la jeunesse") vers la 
mission 02 "Conduite de la politique pénale et jugement des affaires pénales" (issue du programme 
166 "Justice Judiciaire"). 

Cet amendement vise à augmenter les crédits nécessaires à une conduite plus efficace de la 
politique pénale, au regard de tribunaux bien trop souvent débordés par le nombre de dossiers à 
traiter, tout en diminuant les crédits utilisés pour l'application des peines trop légères sur les 
mineurs, ayant démontré de leur inefficacité. 


